
CRAZY BAIT 

 
      ➢Canne 13 mètres maximum, franglaise autorisée (canne + ligne 18m maximum) 
      ➢ Hameçon sans ardillon n°10 maximum 
      ➢ Bourriche anglaise obligatoire (25kg max) + Tapis de réception sur la station 
      ➢ Amorçage à la coupelle  
      ➢ Fronder et agrainer à la main autorisés (hors boules d’amorces) 
      ➢ Fouillis et vers de vase interdits, asticots vivants et vers de terre uniquement à  
            l’hameçon 
      ➢ Signal dès 5 minutes avant la fin de l’épreuve, règle du pendu (10mn) 
      ➢ Seuls les carpes et les carassins comptent.  
      ➢ Amorces/graines/pâte/graines cuites limitées à 10 litres 
      ➢ Esches animales 1 litre maximum 
 
  Inscription auprès de Michel Tél : 06.17.94.25.18  
Tarif : 25 € Redistribution des engagements (-5 € par pêcheur pour l’étang) 
 

Il est strictement interdit de manipuler les poissons par les yeux                 

                                                                             
 
                                                                                                       Le TGSS 41 décline toutes responsabilités en cas d'accident 


